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OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Compte administratif 2010

En  opérations  réelles,  tous  budgets  confondus,  hors  reprise  des  résultats  antérieurs  et  après 
élimination  des  doubles  comptes,  le  compte  administratif  pour  2010  s'établit  aux  montants 
suivants :
- recettes de fonctionnement : 209,9 millions d'euros ( +3,6%)
- dépenses de fonctionnement : 166,7 millions d'euros (+3,2%)
- dépenses d'investissement : 145,8 millions d'euros (+69,2%)
- recettes d'investissement : 134,6 millions d'euros (+69,2%)

Après prise en compte des résultats reportés et financement des reports, le résultat disponible est de 
12,6 millions d'euros ( dont 5,9 M€ sur le budget principal et 3,9 M€ sur le budget annexe des 
transports).

Les points majeurs du compte administratif pour 2010 sont les suivants : 

- les dépenses d'équipement se sont élevées à 121,9 M€ :   contre contre 80,2 M€ en 2009 et 
67 M€ en 2008. 
Les dépenses d'équipement direct progressent fortement, de 56,1 M€ en 2009 à 91,7 M€ en 2010. 
Elles sont essentiellement portées par le budget annexe des transports ( 76,1 M€ en 2010, contre 
16,8 M€ en 2009), sous l'effet des travaux du tramway. Elles régressent en revanche sur le budget 
principal  :  14,9  M€  en  2010,  contre  38,7  M€  en  2009,  année  marquée  par  les  travaux  de  
construction de la piscine olympique et le rachat de la caserne Heudelet. 
Les subventions d'équipement versées demeurent stables, à un niveau élevé de 24,3 M€, témoignant 
de la  poursuite de l'engagement du Grand Dijon en faveur des grandes infrastructures (  LINO, 
LGV), et du soutien aux opérations d'habitat.

Les transports urbains ont été le premier poste d'investissement en 2010, avec 80,2 M€, dont 
74 M€ pour les travaux de création du réseau de tramway, et 1,2 M€ d'acquisitions de bus.

9,4 M€ d'investissement ont été consacrés aux équipements culturels et sportifs, dont  7,9 M€ 
pour  l'achèvement  de  la  construction  de  la  piscine  olympique,  507  K€  de  participation  à  la 
rénovation du Musée des Beaux Arts et 541 K€ de fonds de concours aux équipements communaux.

8 M€ de subventions d'équipement ont été versées pour le  soutien aux opérations d'habitat, et 
760 K€ de participation aux opérations ANRU.

Les participations du Grand Dijon pour les grandes infrastructures sont restées à des niveaux 
élevés  en  2010 :  7,1  M€  pour  la  branche  Est  de  la  LGV Rhin-Rhône,  3  M€  pour  le  projet 
Renaissance, 1,4 M€ pour la LINO. En outre, ont été versés 952K€ de fonds de concours pour les 
voiries départementales et 478K€ pour les voiries nationales, ainsi que 846 K€ pour le pont de la 
Noue.

Enfin, parmi les autres principales réalisations, on peut relever 716 K€ pour la maîtrise foncière du 
projet  Grand Campus /  Esplanade Erasme, et  3,6 M€ pour les acquisitions et le gros entretien-
renouvellement sur les installations de collecte et de traitement.
-     Concernant  l'équilibre  de  la  section  de  fonctionnement   :  Les  dépenses  réelles  de 
fonctionnement ont progressé de 3,23 %, contre + 3,58% les recettes réelles de fonctionnement. 
Ainsi, la capacité d’autofinancement dégagée à la clôture de l’exercice 2010 s'élève à 43,2 M€, 
contre 41 M€ au CA 2009.
-  2010  a  été  une  année  charnière  dans  la  mise  en  oeuvre  de  la  réforme  de  la  taxe 
professionnelle  : le  produit  de  la  compensation-relais  perçu  en  lieu  et  place  de  la  Taxe 
professionnelle s'est élevé à 84,9 M€. Ce montant est à rapporter au produit de TP perçu en 2009,  
soit 84,6 M€. En dépit de l'augmentation des bases nettes de taxe professionnelle de + 2,12 %, et de 
l'augmentation du « taux relais » de 16,90 % à 17,23 %, (+ 1,93 %), les mécanismes de calcul de la 
compensation relais auront fortement limité la progression du produit perçu par le Grand Dijon en 
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2010. 
En  revanche,  3,5  M€  de  rôles  supplémentaires  de  taxe  professionnelle  au  titre  des  années 
antérieures ont été perçus, expliquant la progression de 4,37% du produit global constatée de 2009 à 
2010.
- les dotations de l'Etat (DGF, compensations fiscales, DGD transports) se sont établies à 36,4 M€, 
soit un recul de 0,2% par rapport à 2009, et la troisième année consécutive de baisse. 
- les produits des services et du patrimoine ont progressé de 14% ( 13 M€ en 2010, 11,4 M€ en 
2009). Cette hausse s'explique principalement par la vente de matières issues de la collecte sélective 
et des déchetteries (+ 654 K€), le produit de la redevance spéciale gros producteurs (+ 272 K€), le 
produit des apports à l'UIOM et des prestations de services en matière de collecte des OM (+ 262 
K€). Les produits de la vente d'électricité (Groupe Turbo-alternateur) auront également progressé de 
16 % (+ 365 K€).
- les frais de fonctionnement du secteur des transports publics urbains ont à nouveau connu une 
évolution dynamique, s'établissant à 44,7 m€ en 2010 contre 40,4 M€ en 2009. Cette évolution 
s'explique  en  partie  par  l'impact  des  travaux  du  tramway (  frais  d'ingénierie...),  ainsi  que  par 
l'évolution de la contribution à l'exploitant, qui s'élève en 2010 à 40,1 M€.
- les coûts de fonctionnement du secteur « collecte et traitement des déchets » sont restés stables 
entre 2009 et 2010, à 20,7 M€.
-  on  peut  également  souligner  la  croissance  des  dépenses  de  fonctionnement  afférentes  au 
développement économique ( 3,4 M€ en 2010, contre 2,3 M€ en 2009), notamment sous l'effet des 
participations  aux  projets  labellisés  du  pôle  de  compétitivité,  et  la  baisse  des  charges 
d'administration générale ( 9 M€ en 2009, 7,3 M€ en 2010), avec la fin du versement du loyer pour 
la caserne Heudelet.

- Résultats financiers de l'exercice 2010:
- l'encours de dette au 31/12/2010 s'élève à 174,5 M€, contre 125,3 M€ à fin 2009.
- cette croissance de l'encours s'accompagne d'une maîtrise de la capacité de désendettement : elle 
s'établit à 4 ans tous budgets confondus, et à 5,8 ans pour le budget principal, soit un niveau stable 
par rapport à 2009.
- le taux de financement par emprunt des dépenses d'équipement s'est établi à 48%, soit un niveau 
comparable à celui de 2009 (45%), malgré la croissance de l'investissement.
Le document annexé présente les principaux équilibres du compte administratif pour 2010.

Vu l'avis de la commission,
LE CONSEIL,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
DÉCIDE :

- d'approuver l'ensemble de la comptabilité principale et celle des budgets annexes ;
-  d'arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du Budget 

Principal aux sommes de : 12 279 170,59 € en dépenses et 13 577 913,15 € en recettes ;
-  d'arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du Budget 

Annexe de la DPI et des DASRI à la somme de 161 057,73 € en dépenses ;
-  d'arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du Budget 

Annexe  des  Transports  Publics  Urbains  aux  sommes  de  :  9  282  975,  53  €  en  dépenses  et 
57 970,00 € en recettes ;

-  d'arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du Budget 
Annexe du  Crématorium à la somme de  23 892,71 € en dépenses ;

-  d'arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du Budget 
Annexe  de  la  Zone  d'activités  de  Bretenière  aux  sommes  de  :  31  800,92  €  en  dépenses  et  
30 000,00 € en recettes ;

-  d'arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du Budget 
Annexe du Groupe Turbo-alternateur à la somme de 142 251,24  € en dépenses ;

- d'arrêter les résultats définitifs tels que résumés dans le tableau joint en annexe.
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COMPTE ADMINISTRATIF 2010

En opérations réelles avec élimination des doubles comptes, le compte administratif 2010 (budgets principal + annexes) s'élève à :

- en dépenses       312 511 492,82 € 
dont en fonctionnement       166 684 333,91 € 
dont en investissement       145 827 158,91 € 

- en recettes (hors affectation du résultat de l'exercice 
précédent)

      320 934 674,87 € 

soit un solde excédentaire sur l’exercice de           8 423 182,05 € 

auquel doit être ajouté l'excédent global constaté fin 
2009

        12 439 826,18 € 

soit un excédent global au 31/12/2010 de         20 863 008,23 € 

qui doit être corrigé du solde des reports -        8 255 265,57 € 
donnant un excédent disponible de
(à reprendre au budget supplémentaire 2011)

        12 607 742,66 € 

Soit des excédents détaillés par budget de :
−Budget principal :                         5 938 904,14 €       
−Budget annexe DPI/DASRI :        470 500,81 €
−Budget annexe Transports :                  3 893 806,47 €
−Budget annexe Crématorium :                 418 224,79 €
−Budgets annexes des prestations de
collecte et de traitement des OM :                       154 749,16 €
−Budget annexe ZA Bretenière :                   5 467,46 €
−Budget annexe groupe turbo-alternateur :      1 726 089,83 €

1



SYNTHÈSE DE L’EXÉCUTION FINANCIÈRE – BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES ( OPÉRATIONS RÉELLES, HORS DOUBLES COMPTES)  

  Taux d'exécution des crédits :

−Pour le fonctionnement : 94,66 % en dépenses et 103,08 % en recettes. Cet écart s'explique essentiellement :
− en dépenses : par les moindres consommations constatées sur les charges afférentes à la collecte et au traitement, et sur la masse salariale
− en recettes : par l'enregistrement de 3,5 M€ de rôles supplémentaires.

−Pour l'investissement : le taux d'exécution des dépenses reste élevé (69,15 % contre 65,68 %, en 2009, 68,1% en 2008)

 Taux d'engagement :
Le taux d'engagement prend en compte les dépenses et recettes engagées et non réalisées au 31/12/2010.

−En dépenses d'investissement, le taux d'engagement des crédits ouverts est de 78,31 %, soit un niveau similaire à 2009 (78,8%).
−Les recettes d'investissement ont été engagées à 76,25 %.

  Equilibre de la section de fonctionnement :
Les dépenses réelles de fonctionnement ont progressé de 3,23 %, contre + 3,58% les recettes réelles de fonctionnement. Ainsi, la capacité 
d’autofinancement dégagée à la clôture de l’exercice 2010 s'élève à 43,2 M€, contre 41 M€ au CA 2009.
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 Budget total 2010  Réalisé 2010 
 % réalisé / 

Budget total 
 % CA 2010/ 

CA 2009  A reporter 
 Taux 

d'engagement 
     176 083 949,75       166 684 333,91   94,66% 3,23%       2 617 405,31   96,15%
     203 655 104,00       209 924 402,01   103,08% 3,58% 103,08%
     210 878 121,46       145 827 158,91   69,15% 36,85%     19 303 743,41   78,31%
     194 480 915,03       134 624 046,86   69,22% 61,54%     13 665 883,15   76,25%

Total dépenses réelles de fonctionnement
Total recettes réelles de fonctionnement

Total recettes réelles d'investissement
Total dépenses réelles d'investissement



Réalisation des dépenses d'équipement

 L’effort d’équipement est toujours conséquent et orienté à la hausse : 121,9 M€ en 2010 contre 80,2 M€ en 2009, 67 M€ en 2008 ;  53,6 M€ en 
2007 et  32,3 M€ en 2006. Le taux de réalisation s'établit à 68%.

 Le taux d'engagement des dépenses d'équipement s'est élevé à 78,7 % tous budgets confondus ; cela se traduit par un volume de reports sur 
2011 de 19,3 M€.

 Les dépenses d'équipement direct progressent fortement, de 56,1 M€ en 2009 à 91,7 M€ en 2010. Elles sont essentiellement portées par le 
budget annexe des transports ( 76,1 M€ en 2010, contre 16,8 M€ en 2009), sous l'effet des travaux du tramway. Elles régressent en revanche 
sur le budget principal : 14,9 M€ en 2010, contre 38,7 M€ en 2009, année marquée par les travaux de construction de la piscine olympique et 
le rachat de la caserne Heudelet. 

 Les subventions d'équipement versées demeurent stables, à un niveau élevé de 24,3 M€, témoignant de la poursuite de l'engagement du 
Grand Dijon en faveur des grandes infrastructures ( LINO, LGV), et du soutien aux opérations d'habitat.
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Budget principal Budget annexe 
de la décharge

Budget annexe 
des transports

Budget annexe 
du crematorium

Budget annexe 
du groupe turbo-

alternateur

Total 2010 CA 2009

Dépenses d'équipement direct 14 911 002,66   125 873,59        76 140 589,15   -                      488 491,87        91 665 957,27      56 113 248,30   
dont frais d'études et doc d'urbanisme 113 673,80        10 950,00          165 561,65        290 185,45           7 609 484,29     
dont acquisitions foncières et immobilières 2 188 493,27     5 434 437,83     7 622 931,10        23 536 159,03   
dont acquisitions de matériels et de logiciels 1 905 967,08     64 209,59          5 857 056,35     434 959,00        8 262 192,02        2 363 392,16     
dont travaux 10 702 868,51   50 714,00          64 683 533,42   53 532,87          75 490 648,80      22 604 212,82   
Subventions d'équipement versées 24 345 005,53   5 935 590,08     30 280 595,61      24 148 296,02   
Total dépenses d'équipement 39 256 008,19   125 873,59        82 076 179,23   -                      488 491,87        121 946 552,88    80 261 544,32   

A reporter 12 279 170,59   161 057,73        6 697 371,14     23 892,71          142 251,24        19 303 743,41      21 289 687,48   



 Principales réalisations : 

Transports publics urbains : 80,2 M€ dont :

 Réalisation du tramway : 73,9 M€ de dépenses d'équipement (principalement : acquisitions foncières, travaux préparatoires, déviations 
de réseaux, infrastructures, construction du dépôt, acomptes sur la commande des rames, premiers travaux sur ouvrages d'art)
 4 M€ de subventions d'équipement ont par ailleurs été affectées au financement du PPP relatif à l'alimentation électrique du tramway.
 Acquisition de bus : 1,2 M€
 Etudes et travaux d'aménagement du réseau de bus : 1 M€

Equipements sportifs et culturels : 9,4 M€  dont :
achèvement du chantier de construction de la piscine olympique : 7,9 M€, dont 500 K€ pour l'installation de générateurs 
photovoltaïques
Musée des Beaux Arts : 507 K€
extension du stade Gaston Gérard : 114 K€
fonds de concours aux communes : 541 K€ (304 K€ pour la construction d'un mur d'escalade dans le quartier des Grésilles ; 103 K€ 
pour l'extension du stade nautique de Chenôve ; 33 K€ pour la salle d'escrime de Longvic ; 24 K€ pour la construction d'une salle de 
sport à Sennecey ; 19 K€ pour la médiathèque de Bretenière)

Habitat et politique de la ville : 8,8 M€ dont :
 participation aux déficits d'opération pour la construction de logements sociaux : 4,9 M€
 gestion de la délégation des aides à la pierre : 2,6 M€
 mise en oeuvre de la convention ANRU : 760 K€
autres subventions d'équipement (Pass foncier, aides au parc privé ancien, soutien à l'habitat aux normes HQE) : 480 K€

Urbanisme : 8,4 M€ dont : 
 participation au financement de la Branche Est de la LGV Rhin-Rhône : 7,1 M€ 
 acquisitions foncières Grand Campus / Esplanade Erasme : 716 K€
 autres acquisitions foncières : 412 K€
études pour les révision des PLU et la création de nouveaux quartiers :  98 K€
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Voirie :  4,5 M€ dont :
 participation au financement de la LINO : 1,4 M€
 fonds de concours pour la rénovation des routes départementales :  952 K€
 fonds de concours pour le pont de la Noue:   846 K€
 création de pistes cyclables et requalifications de voiries :  818 K€
 Fonds de concours à la création de routes nationales : 478 K€

Développement économique : 4,5 M€ dont :
 Subvention d'équipement au Projet Renaissance : 3 M€
 Acquisitions foncières : 1,2 M€
 Autres subventions d'équipement (projet Pharmimage,  recherche et transfert de technologies, aides à l'immobilier : 104 K€

Collecte et traitement des déchets : 3,6 M€ dont :
 1,7 M€ de travaux sur l'Usine d'Incinération des Ordures Ménagères
 1,3 M€ d'acquisition de bennes et de matériel dédié à la collecte des ordures ménagères
 488 K€ de travaux sur le Groupe Turbo-alternateur
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COMPTE ADMINISTRATIF 2010     : RECETTES EN MILLIONS D’EUROS*  

*opérations réelles du budget principal et des budgets annexes hors doubles comptes et reprises d’excédents

Taxe professionnelle  /  compensation relais   :  2010 ayant  été  une année charnière  dans  la  mise en oeuvre  de la  réforme de  la  Taxe 
professionnelle, le produit total de 88,4 M€ se compose :

−d'une part, du produit de la compensation relais perçu en lieu et place de la Taxe professionnelle, pour 84,9 M€. Ce montant est à 
rapporter au produit de TP perçu en 2009, soit 84,6 M€. En dépit de l'augmentation des bases nettes de taxe professionnelle de + 
2,12 %, et de l'augmentation du « taux relais » de 16,90 % à 17,23 %,  (+ 1,93 %), les mécanismes de calcul de la compensation 
relais auront fortement limité la progression du produit perçu par le Grand Dijon en 2010. Il est à noter également que, comme en 
2009, le produit net de taxe professionnelle est minoré par l'application du Ticket Modérateur (1,5 M€) et par le prélèvement 
effectué au profit du FDPTP (38 K€).
−d’autre part, de 3,5 M€ de produits de rôles supplémentaires qui expliquent la forte augmentation du produit global constatée de 
2009 à 2010 (+ 4,37 %).

Dotations de fonctionnement de l'Etat   : 36,4 M€, en recul de 0,2 % par rapport à 2009, soit la troisième année consécutive de baisse ( -0,8% 
en 2009) :

- Dotation globale de fonctionnement : 33,2 M€ , + 0.30 % par rapport à 2009
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Montant 2010 % des recettes 
2010

Rappel 
Montant 2009

% 2010/2009

TP - Compensation relais TP 88,4 27,5% 84,6 4,4%
Versement transport 47,0 14,6% 46,6 0,8%
Dotations de l'Etat et compensations fiscales 36,4 11,3% 36,5 -0,2%
Emprunts 58,0 18,1% 35,9 61,6%
Mouvements de trésorerie 17,0 5,3% 18,5 -8,1%
TEOM 18,5 5,8% 17,8 4,2%
Subventions et participations 19,5 6,1% 13,6 43,4%
Produits des services et du patrimoine 13,0 4,1% 11,4 14,0%
Récupération TVA 9,8 3,1% 1,2 723,5%
Récupérations d'avances 6,5 2,0% 0,7 828,6%
Produits exceptionnels 1,4 0,4% 0,6 133,3%
Autres recettes 5,4 1,7% 0,7 671,4%
Total 320,9 100,0% 268,1 19,7%



- Compensations fiscales : 1,1 M€ , en très nette diminution (- 8,33 %) par rapport à 2009
- DGD transports : 2,09 M €, montant identique à celui perçu en 2009

Autres recettes fiscales ( TEOM et versement transport)   : le produit de TEOM progresse de 3,93 % (comprenant une hausse du taux de  1,2 
%) et s'établit à 18,5 M€. 

Le produit du VT s'établit à 47 M€, contre 46,6 M€ en 2009,  traduisant une progression de l’assiette taxable de 0,9 % (à taux constant).

Produits des services et du patrimoine   : Avec un produit de 13 M€  en 2010 contre 11,4 M€ en 2009, ces recettes progressent de 14,04 %. 
Cette hausse s'explique principalement par la vente de matières issues de la collecte sélective et des déchetteries (+ 654 K€), le produit de la 
redevance spéciale gros producteurs (+ 272 K€), le produit des apports à l'UIOM et des prestations de services en matière de collecte des 
OM (+ 262 K€). Les produits de la vente d'électricité (Groupe Turbo-alternateur) auront également progressé de 16 % (+ 365 K€).

Produits exceptionnels : l  e total des recettes exceptionnelles réalisées s'élève à 1,4 M€ en 2010, contre 579 K€ en 2009. Ce montant 
comprend notamment 1,2 M€ de produits de cessions d'immobilisations, imputés au Budget Principal.

Récupération de TVA   : 9,8 M€ en 2010 contre 1,2 M€ en 2009. Sur le budget principal, 7,8 M€ ont été comptabilisés au titre du FCTVA et 
de la TVA récupérable, principalement sur les travaux de construction de la piscine olympique.  Il est à noter en revanche que les sommes 
encaissées sur le budget des transports (1,3 M€) sont très en dessous des montants attendus en conséquence des travaux de construction du 
tramway. 7,2 M€ n’ont pu être encaissés en 2010 faute d’accord des services fiscaux sur la méthode proposée. Cette somme devrait être 
encaissée en 2011.

Subventions d'équipement reçues   :  19,1 M€ contre 8,8 M€ en 2009. Cette forte hausse s'explique par l'encaissement des subventions 
d'équipement affectées à la réalisation du tramway : 11,3 M€ ont été comptabilisés en 2010, dont 4,6 M€ versés par l'Etat (Grenelle de 
l'environnement) et 6,3 M€ par la Région Bourgogne.
Sur le budget principal, 4 M€ ont été encaissés au titre des co-financements de la piscine olympique (Etat, Région, Département, ADEME), 
ainsi que 3,3 M€ au titre des Aides à la pierre (Etat) et 278 K€ dans le cadre du projet ERASME (Etat).

Emprunt et trésorerie   : L'appel à l'emprunt à long terme s'est élevé à 58 M€ en 2010 (35,9 M€ en 2009). 45 M€ ont été mobilisés à taux fixe 
dans le cadre de l’emprunt de la Caisse de Dépôts et Consignations dédié au financement du tramway, et 13 M€ sont affectés au budget 
principal.  Les mouvements de trésorerie ( crédits revolving) s’élèvent à 17 M€  (18,5 M€ en 2009).
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COMPTE ADMINISTRATIF 2010 : DÉPENSES  EN MILLIONS D’EUROS*  

*opérations réelles du budget principal et des budgets annexes hors doubles comptes et reprises d’excédents

POINTS MARQUANTS  

 Transports publics urbains :  
Avec 82,1 M€ de dépenses d'équipement (équipement direct et subventions d'équipement versées) représentant 67 % des dépenses totales 
d'équipement, le budget des transports devient le plus important en volume. 
La contribution versée à l'exploitant s'établit à 40,1 M€ , en progression de 7,5 %.
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Fonctionnement Investissement
Montant 2010 ( 

en M €)
% Rappel 2009 

( en M €)
Montant 2010 ( 

en M €)
% Rappel 2009 

( en M €)

Reversement aux communes 65,2 39,1% 65,2 Transports publics urbains 80,2 55% 16,9
Transports publics urbains 44,7 26,8% 40,4 Culture, sport 9,4 6% 17,0
Collecte et traitement des déchets 20,7 12,4% 20,7 Habitat et politique de la Ville 8,8 6% 7,8
Administration générale 7,3 4,4% 9,0 Urbanisme 8,4 6% 9,1
Secours et Incendie 8,0 4,8% 7,9 Voiries (communautaires et nationales) 4,5 3% 6,7
Habitat et politique de la Ville 3,7 2,2% 3,9 Développement économique 4,5 3% 4,4
Urbanisme 3,4 2,0% 3,7 Collecte et traitement des déchets 3,6 2% 3,3
Développement économique 3,4 2,0% 2,3 Administration générale 0,3 0% 14,9
Culture, sport, temps de la ville 3,4 2,0% 2,3 Complexe funéraire 0,2 0% 0,3
Ticket modérateur de taxe professionnelle 1,5 0,9% 1,5 Environnement 0,1 0% 0,5
Subventions enseignement supérieur 0,5 0,3% 0,7 Enseignement supérieur 0,0 0% 0,1
Environnement (fonct MEAP et subventions) 0,5 0,3% 0,6
Voiries (communautaires et nationales) 0,4 0,2% 0,3
Complexe funéraire 0,1 0,1% 0,1
Frais financiers 3,9 2,3% 2,8 Remboursement d'emprunt 7,3 5% 5,7

Mouvements de trésorerie 18,5 13% 20,0
Total 166,7 100% 161,5 Total 145,8 100% 106,5



 Culture et sports :  
L'année 2010 aura  été  celle  de  l'achèvement  de  la  piscine  olympique.  8,1  M€ de  crédits  ont  été  consacrés  à  la  réalisation  de  cet 
équipement sur l'année. La contribution versée à l'exploitant (UCPA) pour la période de mai à décembre 2010 représente 750 K€. 
2,2 M€ ont par ailleurs été attribués aux clubs sportifs professionnels (en subventions et prestations de services). 

 Habitat et politique de la Ville :   
Les dépenses consacrées à ce secteur représentent 12,6 M€ en 2010 (contre 11,8 M€ en 2009 ; 11,6 M€ en 2008), traduisant notamment 
l'effort porté sur le logement (8,8 M€ de subventions d'équipement versées au total). Les crédits consacrés à la politique de la Ville 
représentent 1,4 M€.

 Collecte et traitement des déchets  :   
3,6 M€ de dépenses d'investissement ont été réalisées dans ce secteur en 2010 (3,3 M€ en 2009). 
Les dépenses de fonctionnement sont stabilisées au même niveau qu'en 2009 (20,7 M€).

 Annuité de la dette / mouvements de trésorerie   : 
Avec une annuité consolidée s'élevant à 12,67 M€ incluant 1,5 M€ correspondant au solde des mouvements de trésorerie, ce poste de 
dépense représente 4,07 % des dépenses totales en 2010 (contre 3,73 % en 2009).

 On peut également souligner la croissance des dépenses de fonctionnement afférentes au développement économique ( 3,4 M€ en 
2010, contre 2,3 M€ en 2009), notamment sous l'effet des participations aux projets labellisés du pôle de compétitivité, et la baisse 
des charges d'administration générale ( 9 M€ en 2009, 7,3 M€ en 2010), avec la fin du versement du loyer pour la caserne Heudelet.
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RATIOS FINANCIERS  

Encours de dette au 31/12/2010 :   174,5 M€  

Recours à l'emprunt long terme (hors opérations de trésorerie) : 58 M€ en 2010 (35,9 M€ en 2009) 

Soit un taux de financement par emprunt des dépenses d'équipement de 48 % (45 % en 2009)

La capacité de désendettement est maîtrisée : 5,8 ans pour le budget principal (contre 5,9 ans en 2009)
La capacité de désendettement consolidée s'établit à 3,99 ans en 2010  (contre 3,05 ans en 2009 et 4,06 ans en 2008)
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